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LISTE DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS  

 
 
 
 
 
 
 
 Les emplacements réservés de la présente élaboration du P.L.U. sont les suivants : 
 
 
 
 
 

Numéro Bénéficiaire Superficie approchée (m²) Destination 

1 Commune 91 m² Emplacement conteneurs de déchets 

2 Commune 30 m² Emplacement conteneurs de déchets 
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